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(54)  Procédé  et  installation  de  pompage  d'un  effluent  pétrolier 
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(57)  Installation  de  pompage  d'un  liquide  provenant 
d'une  source  souterraine  comprenant  un  puits  (10) 
s'étendant  de  la  surface  (12)  vers  la  source  de  liquide 
(14),  le  puits  comportant  une  chambre  (40)  s'étendant 
substantiellement  sur  toute  sa  longueur,  au  moins  un 
tubage  (18)  traversant  la  chambre  et  communiquant 
avec  celle-ci,  et  un  ensemble  de  vannes  (34)  destiné  à 
mettre  sélectivement  la  chambre  en  communication 
avec  une  source  de  gaz  à  une  première  pression  (36) 
permettant  au  liquide  provenant  de  la  source  d'emplir  la 
chambre,  et  une  source  de  gaz  à  une  deuxième  pres- 
sion  (38)  supérieure  à  la  première  pression,  afin  de  vider 
la  chambre,  le  liquide  étant  refoulé  vers  une  première 
sortie  (30)  par  écoulement  à  travers  le  tubage,  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  comprend,  de  plus,  un  clapet  (52) 
monté  dans  le  tubage  (1  8),  et  un  deuxième  conduit  (58; 
70)  menant  à  une  deuxième  sortie  (74),  le  clapet  étant 
susceptible  de  réagir  à  la  densité  de  fluide  qui  l'entoure 
afin  de  pouvoir  refouler  un  premier  liquide  vers  la  pre- 
mière  sortie  (30),  un  deuxième  liquide,  de  densité  plus 
importante,  étant  refoulé  vers  la  deuxième  sortie  (74) 
par  le  deuxième  conduit  (58;70). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  procédé  de 
pompage  d'un  effluent  liquide  et,  plus  particulièrement 
à  un  procédé  de  pompage  d'hydrocarbures  provenant 
d'un  puits  pétrolier. 

La  présente  invention  se  rapporte  également  à  une 
installation  de  pompage  d'un  effluent  pétrolier  prove- 
nant  d'une  source  souterraine. 

Dans  certains  puits  pétroliers,  l'écoulement  naturel 
des  hydrocarbures  du  fond  à  la  surface  s'avère  insuffi- 
sant  pour  permettre  ou  maintenir  une  production  com- 
merciale.  Ceci  est  dû  soit  à  la  viscosité  importante  des 
hydrocarbures,  soit  à  une  trop  faible  pression  naturelle 
au  fond  du  puits,  ou  encore  à  une  combinaison  des 
deux.  Les  venues  d'eau  dans  le  puits  peuvent  aussi  li- 
miter  l'écoulement  naturel  des  hydrocarbones.  Afin  de 
permettre  la  mise  en  production  du  puits  à  une  échelle 
commerciale  il  convient  d'utiliser  un  système  d'assistan- 
ce  ou  système  d'activation  du  puits.  Par  exemple,  on 
peut  monter  une  pompe  à  l'extrémité  inférieure  d'un  tu- 
be  de  production  situé  dans  le  puits,  ou  on  peut  prévoir 
une  installation  d'injection  de  gaz  au  fond  du  puits.  Ce 
dernier  type  d'installation  plus  communément  appelée 
"gas  lift",  sert  à  alléger  la  colonne  d'hydrocarbures  si- 
tuée  dans  le  puits  afin  de  faciliter  sa  remontée  vers  la 
surface. 

Cependant,  ces  deux  systèmes  d'assistance  né- 
cessitent  l'utilisation  d'appareils  ou  d'installations  dans 
le  puits,  endroit  où  les  températures  et  pressions  sont 
très  élevées  et  où  le  milieu  environnant  peut  être  très 
corrosif.  Ces  conditions  existant  au  fond  du  puits  provo- 
quent  des  pannes  ou  des  dysfonctionnements  de  l'équi- 
pement  d'activation  qui,  compte  tenu  de  sa  situation 
dans  le  puits,  nécessitent  des  interventions  longues  et 
coûteuses.  De  plus,  pendant  ces  interventions  la  pro- 
duction  du  puits  est  arrêtée,  ce  qui  entraîne  des  pertes 
financières  additionnelles. 

Un  autre  système  d'assistance  consiste  en  le  pom- 
page  des  hydrocarbures  effectué  à  partir  de  la  surface. 
Le  document  EP-A-579497  décrit  une  méthode  de  pom- 
page  de  liquide,  provenant  d'une  extrémité  d'un  puits, 
vers  une  sortie  à  l'extrémité  opposée  du  puits,  dans  la- 
quelle  on  règle  la  pression  de  gaz  dans  une  ou  plusieurs 
chambres  afin  qu'elles  s'emplissent  de  liquide.  Ensuite, 
une  pression  de  gaz  supérieure  est  appliquée  à  chaque 
chambre  afin  de  déplacer  le  liquide  et  de  l'envoyer  vers 
la  sortie.  Chaque  chambre  est  munie  de  vannes  d'en- 
trée  et  de  sortie  commandées  à  partir  de  détecteurs  de 
niveau  afin  de  contrôler  le  sens  d'écoulement  du  liquide. 
Selon  ce  document,  les  chambres  peuvent  soit  être  su- 
perposées  les  unes  sur  les  autres  à  l'intérieur  du  puits, 
soit  être  disposées  côte  à  côte  en  un  point  avoisinant  la 
sortie  du  puits. 

Le  positionnement  des  chambres  de  manière  su- 
perposée  dans  le  puits  présente  des  avantages  en  ce 
qu'il  permet  d'avoir  une  installation  moins  encombrante 
et  un  rendement  énergétique  optimisé.  En  revanche  ce 

type  d'installation  présente  des  inconvénients  puisque 
la  superposition  des  chambres,  chacune  étant  munie  de 
diverses  vannes  et  de  détecteurs  de  niveaux,  nécessite 
de  retirer  du  puits  une  ou  plusieurs  chambres  lorsqu'il  y 

s  a  une  panne  ou  une  défaillance  dans  une  des  chambres 
inférieures.  De  plus,  l'utilisation  de  plusieurs  chambres, 
chacune  équipée  de  vannes  et  de  détecteurs  de  ni- 
veaux,  rend  difficiles  les  prévisions  de  maintenance  de 
l'installation. 

10  Le  document  US-A-1  ,499,509  décrit  un  procédé  de 
pompage  d'un  effluent,  provenant  d'un  puits  pétrolier 
faiblement  éruptif.  Selon  ce  procédé,  l'effluent  remplit 
un  espace  annulaire  défini  entre  la  paroi  du  puits  et  un 
tubage  de  production  qui  s'étend  du  fond  du  puits  jus- 

15  qu'à  la  surface.  Une  fois  l'espace  annulaire  rempli  d'ef- 
fluent,  du  gaz  sous  pression  est  envoyé  de  la  surface 
dans  l'extrémité  supérieure  de  cet  espace,  ce  qui  pro- 
voque  le  déplacement  de  l'effluent  et  sa  remontée  jus- 
qu'à  la  surface  par  l'intérieur  du  tubage. 

20  Cependant,  ce  type  de  procédé  présente  des  incon- 
vénients  en  ce  qu'il  ne  tient  pas  compte  du  fait  que  la 
plupart  des  effluents  provenant  d'un  puits  pétrolier,  con- 
tiennent,  surtout  en  fin  de  vie  du  gisement,  une  quantité 
importante  d'eau  qui  peut  entraîner  l'arrêt  de  la  produc- 

25  tion  naturelle  du  puits,  ou  limiter  l'efficacité  du  gas-lift.  Il 
est  souhaitable  de  pouvoir  séparer  l'eau  des  hydrocar- 
bures,  en  fond  de  puits,  afin  de  pouvoir  ne  remonter  à 
la  surface  que  des  hydrocarbures. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  installation 
30  de  pompage  permettant  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 

de  pompage.  Afin  de  réaliser  cet  .  objet,  l'invention  pro- 
pose  une  installation  de  pompage  d'un  liquide  prove- 
nant  d'une  source  souterraine  comprenant  un  puits 
s'étendant  de  la  surface  vers  la  source  de  liquide,  le 

35  puits  comportant  une  chambre  s'étendant  substantiel- 
lement  sur  toute  sa  longueur,  au  moins  un  tubage  tra- 
versant  la  chambre  et  communiquant  avec  celle-ci,  et 
un  ensemble  de  vannes  destiné  à  mettre  sélectivement 
la  chambre  en  communication  avec  une  source  de  gaz 

40  à  une  première  pression  permettant  au  liquide  prove- 
nant  de  la  source  d'emplir  la  chambre,  et  une  source  de 
gaz  à  une  deuxième  pression  supérieure  à  la  première 
pression,  afin  de  vider  la  chambre,  le  liquide  étant  re- 
foulé  vers  une  première  sortie  par  écoulement  à  travers 

45  le  tubage,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  de  plus, 
un  clapet  monté  dans  le  tubage  ,  et  un  deuxième  conduit 
menant  à  une  deuxième  sortie  ,  le  clapet  étant  suscep- 
tible  de  réagir  à  la  densité  de  fluide  qui  l'entoure  afin  de 
pouvoir  refouler  un  premier  liquide  vers  la  première  sor- 

so  tie,  un  deuxième  liquide,  de  densité  plus  importante, 
étant  refoulé  vers  la  deuxième  sortie  par  le  deuxième 
conduit. 

La  présente  invention  présente  l'avantage  de  faire 
appel  à  une  installation,  dont  la  maintenance  est  peu 

55  fréquente,  surtout  pour  les  composants  installés  dans 
le  puits,  et  qui  peut  s'effectuer  de  manière  simple  à  partir 
de  la  sortie  du  puits. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
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sente  invention  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description 
suivante,  donnée  à  titre  explicatif  mais  non  limitatif,  faite 
en  relation  avec  les  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
puits  selon  un  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
la  figure  1A  est  une  vue  en  détail  d'un  élément  de 
la  figure  1  ; 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
deuxième  mode  de  réalisation  ;  et 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
troisième  mode  de  réalisation  qui  est  une  variante 
de  celui  de  la  figure  1  . 

Sur  la  figure  1,  un  puits  représenté  généralement 
en  10,  qui,  dans  l'exemple  illustré,  est  un  puits  pétrolier, 
s'étend  de  la  surface  12  du  sol,  qui  peut  être  le  fond  de 
la  mer,  vers  une  couche  de  roche  réservoir  14.  Le  puits 
10  est  muni  d'un  cuvelage  16,  s'étendant  le  long  du 
puits,  et  d'un  tubage  de  production  18  s'étendant  de  la 
surface  12  vers  un  point  au-dessous  d'un  joint  20,  ap- 
pelé  "packer",  monté  dans  le  cuvelage  de  manière  étan- 
che  en  un  point  se  trouvant  à  quelques  mètres,  ou  quel- 
ques  dizaines  de  mètres,  au-dessous  de  la  roche  réser- 
voir  14.  Un  conduit  22,  muni  d'un  clapet  anti-retour  24, 
est  disposé  dans  un  ensemble  de  joint  26,  ou  packer, 
monté  dans  le  puits  autour  du  tubage  1  8  en  un  point  au- 
dessus  de  la  couche  de  roche  14.  Le  tubage  18  com- 
porte,  en  un  point  situé  à  environ  100  m  de  la  surface 
12,  une  vanne  de  sécurité  27  disposée  immédiatement 
au-dessus  d'un  deuxième  packer  28  monté  avantageu- 
sement  dans  le  puits.  A  son  extrémité  supérieure  le  tu- 
bage  18  comporte  un  ensemble  de  vannes  de  produc- 
tion  29,  ou  "arbre  de  Noël"  destiné  à  contrôler  le  débit 
de  production  du  puits,  et  à  assurer  sa  sécurité.  Cet  en- 
semble  de  vannes  communique  avec  un  conduit  de  pro- 
duction  30  formant  la  sortie  du  puits.  De  plus,  le  tubage 
18  comprend,  vers  son  extrémité  inférieure,  un  clapet 
anti-retour  32  destiné  à  permettre  l'écoulement  du  liqui- 
de  uniquement  vers  la  sortie  30. 

A  la  surface  12,  un  système  de  distribution,  formé 
par  exemple  d'un  ensemble  34  de  vannes  de  comman- 
de  est  relié  à  une  source  de  gaz  à  basse  pression  36, 
et  une  source  de  gaz  haute  pression  38.  La  pression  de 
chacune  des  deux  sources  de  gaz  36  et  38  est  choisie 
en  fonction  des  caractéristiques  du  puits,  par  exemple 
sa  profondeur,  ou  la  pression  du  gisement.  Comme  il 
sera  décrit  plus  en  détail  ci-après,  ces  caractéristiques 
évoluent  avec  le  temps,  pendant  la  phase  de  production 
du  puits.  Aussi,  est-il  nécessaire  de  modifier  les  pres- 
sions  de  gaz  utilisées  de  manière  correspondante,  en 
fonction  du  temps. 

L'ensemble  de  vannes  34  communique  avec  l'es- 
pace  annulaire  40,  ou  chambre,  défini  entre  le  cuvelage 
16  et  le  tubage  18  et  délimité  par  le  packer  28  et  l'en- 
semble  de  joint  26  par  des  vannes  de  sécurité  42  et  un 
conduit  44  qui  passe  àtravers  un  joint  46  de  suspension 

du  tubage  ou  "tubing  hanger"  monté  à  l'extrémité  supé- 
rieure  du  puits.  Une  vanne  de  sécurité  de  l'espace  an- 
nulaire  48  peut  être  montée  à  l'extrémité  du  conduit  44. 

L'ensemble  de  joint  26  est  muni  d'un  dispositif  per- 
5  mettant  la  ré-injection  de  l'eau,  qui,  dans  l'exemple  illus- 

tré,  est  un  clapet  52,  représenté  plus  en  détail  sur  la 
figure  1  A.  Ce  clapet  52  comprend  un  corps  tubulaire  54, 
sensiblement  coextensif  avec  le  tubage  18  et  muni 
d'ouvertures  latérales  56,  quatre  dans  l'exemple  illustré, 

10  qui  mettent  l'espace  annulaire  40  en  communication 
avec  l'extrémité  inférieure  58  du  tubage  18.  Cette  extré- 
mité  inférieure  58  est  munie  d'un  clapet  anti-retour  60 
qui  permet  l'écoulement  de  fluide,  provenant  de  l'espa- 
ce  annulaire  40,  dans  le  sens  de  la  flèche  62  vers  un 

15  aquifère  sous-jacent  au  réservoir  14,  non  représenté. 
Le  clapet  52  comporte  une  bille  64  qui  est  adaptée  pour 
venir  en  butée  sur  un  siège  66  formé  dans  le  corps  54, 
fermant  ainsi  le  passage  vers  l'extrémité  inférieure  58 
du  tubage  18.  La  densité  de  la  bille  64  est  choisie  afin 

20  d'être  supérieure  à  celle  des  hydrocarbures  liquides 
provenant  de  la  roche  réservoir  1  4,  mais  inférieure  à  cel- 
le  de  l'eau.  Située  au  voisinage  de  0,9,  cette  densité  a 
pour  résultat  que  la  bille  64  flotte  dans  l'eau,  mais,  lors- 
qu'elle  se  trouve  en  présence  d'hydrocarbures,  elle  des- 

25  cend  sur  le  siège  66,  fermant  ainsi  l'extrémité  inférieure 
58  du  tubage  18.  Un  conduit  50,  dans  l'ensemble  de  joint 
26,  permet  l'accès  au  clapet  52  pour  d'éventuelles  opé- 
rations  de  maintenance. 

Le  procédé  de  mise  en  oeuvre  de  l'installation  ainsi 
30  décrite  est  le  suivant  : 

Dans  un  premier  temps,  l'espace  annulaire  40  est 
mis  en  communication,  par  l'ensemble  de  vannes  de 
commande  34,  avec  la  source  de  gaz  à  basse  pression 
36.  La  faible  pression  régnant  dans  l'espace  annulaire 

35  40  permet  au  mélange  d'hydrocarbures  et  d'eau  formant 
l'effluent,  provenant  de  la  couche  de  réservoir  14,  de 
remonter  à  l'intérieur  du  puits,  à  travers  le  clapet  24  et 
le  conduit  22,  remplissant  l'espace  annulaire  40  jusqu'à 
un  niveau  intermédiaire  67  supérieur,  et  refoulant  ainsi 

40  le  gaz  basse  pression  du  réservoir  vers  sa  source.  L'ins- 
tallation  n'étant  pas  munie  de  capteurs  du  niveau  des 
hydrocarbures,  ce  niveau  intermédiaire  est  déterminé 
en  fonction  des  caractéristiques  du  réservoir,  de  la  pres- 
sion  du  gaz  et  du  temps.  Le  temps  nécessaire  pour  que 

45  les  hydrocarbures  atteignent  leur  niveau  de  stabilisation 
étant  très  long,  on  utilise  un  niveau  intermédiaire,  en 
dessous  du  niveau  maximum  possible,  que  les  hydro- 
carbures  atteignent  après  un  temps  prédéterminé. 

L'effluent  provenant  de  la  roche  réservoir  14  com- 
50  prend  un  mélange  d'hydrocarbures  et  d'eau.  Pendant  la 

période  de  remplissage  de  l'espace  annulaire  40,  les  hy- 
drocarbures  se  séparent  de  l'eau,  qui,  étant  plus  dense, 
se  rassemble  vers  l'extrémité  inférieure  de  l'espace  an- 
nulaire  40.  La  bille  64  du  clapet  52,  se  trouvant  dans 

55  l'eau,  se  lève  de  son  siège  66  et  ouvre  le  passage  de 
l'espace  annulaire  40  vers  l'aquifère,  qui  ne  peut  toute- 
fois  remplir  l'espace  annulaire  en  raison  du  clapet  60. 

Une  fois  que  ce  temps  de  remplissage/séparation 
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est  écoulé,  l'ensemble  des  vannes  de  commande  est 
actionné  afin  d'isoler  l'espace  annulaire  40  de  la  source 
de  gaz  à  basse  pression  36  et  de  le  mettre  en  commu- 
nication  avec  la  source  de  gaz  38  à  haute  pression.  La 
pression  de  gaz  dans  l'extrémité  supérieure  de  l'espace 
annulaire  40  agit  sur  les  hydrocarbures  et  l'eau  et  tend 
à  les  repousser  vers  le  fond  du  puits,  le  clapet  anti-retour 
24  empêchant  les  liquides  de  retourner  vers  le  réservoir 
14. 

Lorsque  les  effluents  dans  l'espace  annulaire  40 
sont  déplacés  vers  le  bas  par  le  gaz  haute  pression, 
l'eau  se  trouvant  vers  l'extrémité  inférieure  de  l'espace 
annulaire  passe  par  le  clapet  52  vers  l'aquifère  dans  le 
sens  de  la  flèche  62,  l'intérieur  du  puits  10  étant  isolé 
de  l'aquifère  par  le  joint  20.  Une  fois  que  l'eau  a  été  dé- 
placée  de  l'espace  annulaire,  et  que  les  hydrocarbures 
arrivent  à  l'extrémité  inférieure,  la  bille  64,  se  trouvant 
dans  un  milieu  moins  dense,  descend  vers  son  siège 
66,  fermant  le  passage  vers  l'aquifère.  Une  fois  que  ce 
passage  est  fermé,  les  hydrocarbures  déplacés  par  le 
gaz  haute  pression  passent  par  une  ouverture  68  mé- 
nagée  dans  le  tubage  1  8  en  un  point  au-dessous  du  cla- 
pet  32  et  remontent  vers  la  sortie  30  à  la  surface  12.  Il 
est  à  noter  que,  suivant  le  profil  d'évolution  de  la  pres- 
sion  dans  l'espace  annulaire  40,  et  les  caractéristiques 
du  puits  (pression  d'aquifère,  pression  en  tête  de 
puits,...),  l'expulsion  des  deux  phases  peut  se  faire  de 
façon  simultanée. 

Ainsi,  selon  l'invention,  une  partie  importante  de 
l'eau  provenant  du  réservoir  1  4  sera  ré-injectée  dans  un 
aquifère  sous-jacent,  améliorant  ainsi  de  façon  sensible 
la  teneur  en  hydrocarbures  de  l'effluent  remonté  en  sur- 
face. 

Un  niveau  intermédiaire  est  déterminé  en  fonction 
de  la  contre  pression  sur  la  ligne  d'évacuation,  de  la 
pression  du  gaz,  des  caractéristiques  géométriques  du 
puits  et  du  temps.  En  effet,  le  temps  nécessaire  pour 
que  les  hydrocarbures  atteignent  un  niveau  de  stabili- 
sation,  niveau  qui  doit  se  trouver  au-dessus  de  l'ouver- 
ture  68  afin  d'éviter  une  recirculation  du  gaz  haute  pres- 
sion,  est  à  nouveau  très  long.  Aussi,  on  utilise  un  niveau 
intermédiaire,  au-dessus  du  minimum  possible,  que  les 
hydrocarbures  atteignent  après  un  temps  prédéterminé. 
Une  fois  que  ce  temps  est  écoulé,  l'ensemble  des  van- 
nes  34  est  actionné  à  nouveau  et  l'espace  annulaire  40 
est  isolé  de  la  source  de  gaz  haute  pression  38  et  mis 
en  communication  avec  la  source  basse  pression  36. 
Ainsi,  la  pression  de  gaz  dans  l'espace  annulaire  40  dé- 
croît  rapidement,  permettant  aux  liquides  provenant  du 
réservoir  de  se  remettre  à  remplir  cet  espace  40.  Ensui- 
te  le  cycle  de  fonctionnement  décrit  ci-avant  est  répété. 
Comme  la  pression  du  puits  évolue  avec  le  temps,  il  est 
nécessaire  de  procéder  à  des  mesures  périodiques  de 
la  pression  statique  du  puits  afin  de  modifier  de  manière 
correspondante  les  pressions  de  gaz. 

Afin  d'obtenir  un  lissage  dans  le  temps  de  la  pro- 
duction  des  hydrocarbures,  mais  aussi  de  la  consom- 
mation  de  gaz  haute  pression,  on  peut  disposer  deux 

ou  plusieurs  puits,  ou  ensembles  de  puits,  reliés  vers 
une  sortie  30  commune,  agencés  de  façon  que,  lors- 
qu'un  est  en  phase  de  purge,  les  autres  sont  en  phase 
de  remplissage.  Le  nombre  de  puits,  ou  d'ensembles  de 

s  puits,  sera  alors  déterminé  en  fonction  des  durées  com- 
parées  des  deux  phases,  de  façon  à  optimiser  le  débit 
global  de  production. 

Sur  la  figure  2  est  représentée  une  installation  pour 
un  puits  pétrolier  qui,  contrairement  à  celui  de  la  figure 

10  1,  ne  comporte  pas  d'aquifère  sous-jacent  vers  lequel 
l'eau  provenant  de  la  roche  réservoir  14  peut  être  refou- 
lée.  Sur  cette  figure,  les  éléments  communs  avec  ceux 
de  l'installation  de  la  figure  1  portent  les  mêmes  chiffres 
de  référence. 

15  Comme  représenté  sur  la  figure  2,  le  tubage  1  8,  au 
lieu  d'être  prolongé  par  une  extrémité  inférieure  58, 
communique,  à  l'intérieur  de  l'ensemble  de  joint  26, 
avec  un  deuxième  tubage  70.  Ce  deuxième  tubage  70 
s'étend  de  l'ensemble  de  joint  26,  à  travers  le  packer  28 

20  et  s'ouvre  dans  une  chambre  72  délimitée  entre  le  pac- 
ker  28  et  le  joint  46  de  suspension  du  tubage.  Cette 
chambre  72  communique  avec  un  dispositif  commun  de 
ré-injection,  ou  d'évacuation  de  l'eau  (non  représenté) 
par  un  conduit  74  muni  d'une  vanne  de  sécurité  76. 

25  Dans  le  cas  où  le  puits  n'est  pas  muni  d'un  packer  28, 
le  deuxième  tubage  70  s'étend  jusqu'à  la  surface. 

Le  procédé  de  mise  en  oeuvre  de  l'installation  de  la 
figure  2  est  sensiblement  analogue  à  celui  de  l'installa- 
tion  de  la  figure  1.  Une  fois  que  l'espace  annulaire  est 

30  rempli  d'effluent,  et  que  la  séparation  des  hydrocarbures 
d'avec  l'eau  s'est  effectuée,  l'envoi  de  gaz  haute  pres- 
sion  dans  l'espace  annulaire  40  déplace  vers  le  bas  les 
liquides  présents  dans  cet  espace.  Dans  un  premier 
temps,  l'eau  se  trouvant  à  l'extrémité  inférieure  de  l'es- 

35  pace  annulaire  est  refoulée  vers  le  dispositif  de  ré-injec- 
tion  de  l'eau  par  l'intermédiaire  du  deuxième  conduit  70, 
la  chambre  72  et  le  conduit  74,  le  clapet  52  étant  ouvert. 
Il  est  à  noter  que,  pendant  cette  phase,  la  pression  sta- 
tique  exercée  sur  l'eau  par  la  colonne  d'hydrocarbures, 

40  présente  dans  l'espace  annulaire,  vient  s'ajouter  à  la 
pression  du  gaz  dans  l'espace  annulaire.  Cette  pression 
statique  additionnelle  facilite  la  remontée  de  l'eau  vers 
la  surface. 

Une  fois  que  le  niveau  des  hydrocarbures  est  des- 
45  cendu  jusqu'au  clapet  52,  la  bille  64  se  ferme  sur  son 

siège  66.  A  partir  de  ce  moment,  les  hydrocarbures  sont 
refoulés  par  le  gaz  haute  pression,  par  l'intermédiaire 
de  l'ouverture  68  et  du  tubage  18,  vers  la  sortie  30.  La 
suite  du  procédé  est  analogue  à  celle  relative  à  l'instal- 

le  lation  de  la  figure  1  .  Comme  dans  l'exemple  précédent, 
l'expulsion  des  deux  phases  peut  se  faire  de  façon  si- 
multanée. 

Le  procédé  et  l'installation  de  pompage  selon  l'in- 
vention  peuvent  s'appliquer  aux  puits  sous-marins  ou 

55  aux  puits  à  terre,  ainsi  qu'aux  puits  verticaux  ou  inclinés. 
Il  est  à  noter  que  ce  dispositif  permet  également  une 
séparation  au  moins  partielle  du  gaz  dissous  dans  l'ef- 
fluent  provenant  du  réservoir  1  4,  le  gaz  ainsi  séparé  re- 
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montant,  par  le  conduit  44,  vers  le  réservoir  de  gaz  bas- 
se  pression  36. 

De  manière  alternative,  la  séparation  physique  en- 
tre  phases  étant  effectuée  au  fond,  le  refoulement  vers 
la  surface  pourrait  être  réalisé  par  un  conduit  unique,  s 
l'arrivée  des  phases  en  séquence  permettant  leur  trai- 
tement  individualisé  au  niveau  de  la  tête  de  puits,  afin 
d'envoyer  les  phases  vers  leurs  sorties  respectives. 

Le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3  diffère  de  celui 
de  la  figure  1  en  ce  que  l'installation  de  pompage  est  10 
destinée  à  refouler  l'eau  séparée  des  hydrocarbures 
vers  la  roche  réservoir  14  au  lieu  de  l'envoyer  vers  un 
aquifère  comme  c'est  le  cas  dans  l'installation  de  la  fi- 
gure  1  . 
Sur  le  figure  3,  les  éléments  déjà  présents  dans  la  figure  15 
1  portent  les  mêmes  chiffres  de  références. 

Comme  représenté  sur  la  figure  3  ,  l'extrémité  58 
du  tubage  de  production  1  8  s'ouvre,  immédiatement  en- 
dessous  de  l'ensemble  de  joint  26,  dans  une  chambre 
80  définie  dans  l'extrémité  inférieure  du  puits  10.  Des  20 
perforations  82,  formées  dans  la  couche  de  roche  ré- 
servoir,  s'ouvrent  dans  la  chambre  80.  La  couche  de  ro- 
che  réservoir  a  une  épaisseur  plus  importante  que  celle 
du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  et  présente  une 
perméabilité  très  forte.  25 

Le  procédé  de  pompage  mis  en  oeuvre  en  utilisant 
l'installation  de  la  figure  3  est  sensiblement  analogue  à 
celui  de  la  figure  1.  Après  la  phase  de  séparation,  de 
l'eau  se  trouve  vers  l'extrémité  inférieure  de  l'espace  an- 
nulaire  40  et  le  clapet  52  est  ouvert.  Lorsque  du  gaz,  30 
provenant  de  la  source  haute  pression  38,  est  envoyé 
dans  annulaire  40,  l'eau  est  refoulée  par  ce  gaz  à  travers 
le  clapet  52  et  le  long  de  l'extrémité  58  du  tubage  de 
production  18  vers  la  chambre  80.  Ensuite,  l'eau  pénè- 
tre,  dans  le  sens  des  flèches  84,  dans  la  partie  inférieure  35 
de  la  couche  de  roche  14  par  les  perforations  82  infé- 
rieures.  Aussi,  une  fois  que  l'eau  s'est  propagée  dans 
la  couche  de  roche  1  4,  elle  tend  à  déplacer,  ou  chasser 
les  hydrocarbures  présents  dans  la  roche  vers  la  cham- 
bre  80,  puis  dans  l'espace  annulaire  40.  40 

Revendications 

1.  Installation  de  pompage  d'un  liquide  provenant 
d'une  source  souterraine  comprenant  un  puits  (10) 
s'étendant  de  la  surface  (1  2)  vers  la  source  de  liqui- 
de  (14),  le  puits  comportant  une  chambre  (40) 
s'étendant  substantiellement  sur  toute  sa  longueur, 
au  moins  un  tubage  (18)  traversant  la  chambre  et 
communiquant  avec  celle-ci,  et  un  ensemble  de 
vannes  (34)  destiné  à  mettre  sélectivement  la 
chambre  en  communication  avec  une  source  de 
gaz  à  une  première  pression  (36)  permettant  au  li- 
quide  provenant  de  la  source  d'emplir  la  chambre, 
et  une  source  de  gaz  à  une  deuxième  pression  (38) 
supérieure  à  la  première  pression,  afin  de  vider  la 
chambre,  le  liquide  étant  refoulé  vers  une  première 

sortie  (30)  par  écoulement  à  travers  le  tubage,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  de  plus,  un  cla- 
pet  (52)  monté  dans  le  tubage  (1  8),  et  un  deuxième 
conduit  (58;70)  menant  à  une  deuxième  sortie  (74), 
le  clapet  étant  susceptible  de  réagir  à  la  densité  de 
fluide  qui  l'entoure  afin  de  pouvoir  refouler  un  pre- 
mier  liquide  vers  la  première  sortie  (30),  un  deuxiè- 
me  liquide,  de  densité  plus  importante,  étant  refoulé 
vers  la  deuxième  sortie  (74)  par  le  deuxième  con- 
duit  (58;70). 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 
ce  que  le  clapet  (52)  comprend  une  bille  (64)  agen- 
cée  pour  obturer  un  siège  (66)  dans  le  deuxième 
conduit  (58;70),  la  densité  de  la  bille  étant  de  l'ordre 
de  0,9. 

3.  Installation  selon  la  revendication  1  ou  2  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  deuxième  sortie  est  constituée  par 
un  aquifère. 

4.  Installation  selon  la  revendication  1  ou  2  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  deuxième  sortie  est  constituée  par 
la  source  (14)  du  liquide. 
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